
 
Tarification portuaire 2025 

 
Les tarifs portuaires 2025 ont été présentés au vote du Conseil Portuaire le 13 février 2025 
(Tableau de tarification ci-joint). 
 
La stratégie tarifaire pour 2025 est détaillée ci-dessous et il est proposé les modifications 
suivantes :  
 
Concernant les tarifs au passage hors Catena :  

• Augmentation des tarifs de 3% pour les tranches 1 à 3 équivalents à l’inflation 
• Augmentation des tarifs de 10% pour les tranches de 4 à 8 au regard des éléments 

suivants : 
o La demande supérieure à l’offre en très haute saison  
o Les prix pratiqués par les autres ports comparables  
o Les couts des consommations des fluides  
o Le besoin de financement des projets en cours  

• Application du tarif de la période suivante les lundis, mardis et mercredis, du 25 avril au 
10 juillet et du 26 août au 20 octobre. Ce système de tarification a été instauré en raison 
de la forte demande en début de semaine, principalement due à l’arrivée des charters 
(voiliers et catamarans) en provenance des bases nautiques de Sardaigne. 

• Modification des périodes Juin et sept afin qu’elles intègrent les mois dans leur globalité 
• Harmonisation des tarifs en juin et septembre  

 
 

 
 
 
 
Concernant les tarifs professionnels, contrats d’hivernage et les contrats annuels hors pontons 
flottants et bateau d’intérêt patrimonial : 

- Augmentation des tarifs de 3% liée à l’inflation  

 

TRANCHE SURFACE                            
prix calculé au m>

Du 21/10 au 
24/04

Du 25/04 au 31/05 et 
du 01/10 au 20/10

Du 01/06 au 30/06 et 
du 01/09 au 30/09

Du 01/07 au 10/07 et 
du 26/08 au 31/08

Du 11/07 au 
25/08

NUIT NUIT NUIT NUIT NUIT
1 < ou égal à 26m> !"##$% !"&!$% !"'!$% !"'!$% !"'!$%
2 > à 26m> à 56m> !"(#$% )"*!%$+,)"-!%. $)"-!$+,)"&!%.$ $)"&!%$+,*"*!%.$ *"*!$%
3 > à 56m> à 93m> !"/!$% )"-!%$+,)"(!%. )"(!%$+,*")!%. *")!%$+,*"-!%. *"-!$%
4 > à 93m> à 150m> )")!$% )"'!$% *"0!$% *"#!$% *"&!$%
5 > à 150m> à 300m> )"*!$% *"0!$% *"(!$% 0"!!$% 0"0!$%
6 > à 300m> à 600m> )"0!$% *"/!$% 0"!!$% 0"/!$% -")!$%
7 > à 600m> à 750m> )"-!$% 0"!!$% 0"0!$% -"0!$% -"&!$%
8 > à 750m> )"#!$% 0"0!$% 0"#!$% #"!!$% #"#!$%



 
 
 
 
Il est demandé à Monsieur le Maire de présenter au vote du Conseil Municipal la tarification 
portuaire pour l’année 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Annexe 2 

 

Tarifs 2025 de la ZMEL (zones de mouillage et d’équipements légers) 
Grande Plaisance de Sant Amanza  

 
Depuis août 2021 le port de Bonifacio exploite des zones de mouillage et d’équipements légers 
(ZMEL) dans le golfe de Sant Amanza. 
Cette zone dédiée à la grande plaisance proposait une tarification correspondant au 50% du prix 
du port de plaisance. 
Au regard de la demande croissante mais également des besoins évolutifs, il apparait utile de 
créer 3 tarifs :  

- De 08h à 11h, permettant une arrivée plus tôt dans la matinée, généralement utile après 
une traversée de nuit. Le tarif est équivalent à 25% d’une nuit au port.  

- De 11h à 18h, pour les plaisanciers souhaitant utiliser les coffres uniquement à la journée. 
Le tarif est équivalent à 50% d’une nuit au port. 

- De 11h à 11h, afin de profiter à la fois des installations la journée mais également la nuit. 
Le tarif est équivalent à 75% d’une nuit au port. 

 

 
 
 
 
Il est demandé à Monsieur le Maire de présenter au vote du Conseil Municipal la tarification 
portuaire pour l’année 2025 
 


